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Une publication trimestrielle de la Commission de la fi scalité des premières nations

« La décision de percevoir de l’impôt, particulièrement la 
décision d’utiliser la LGF, a beaucoup à voir avec la création 
des meilleures possibilités d’investissement et de croissance 
économique. »

L’imposition foncière sur les terres de Yellow Quill visées par 
des DFIT suit le chemin tracé en premier lieu par la Nation 
crie de Muskeg Lake en 1992. En vertu du cadre des DFIT, 
les Premières nations de la Saskatchewan visées par un 
traité peuvent acquérir des terres qui relèvent ou non de la 
compétence municipale et convertir ces terres en réserves. 
Lorsque les réserves sont établies à l’intérieur des limites de 
la ville, les Premières nations doivent négocier une entente 
sur les services municipaux avec la ville en question.

L’adoption des lois satisfait également l’administratrice fi scale 
de Yellow Quill, Leila Nashacappo, une ancienne élève 
du programme de Certifi cat en administration fi scale des 
Premières nations au Tulo Centre of Indigenous Economics.

« Au Centre Tulo, nous avons étudié le cadre législatif de la 
LGF et la façon dont les Premières nations établissent leur 
compétence fi scale. Cette expérience m’a bien servie pour 
m’aider à élaborer du matériel de communication destiné au 
Conseil et aux membres. Beaucoup de travail acharné a été 
consacré à cette activité et c’est tellement satisfaisant de voir 
le produit fi ni. »
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La Première nation de la Saskatchewan élaborera ses lois entièrement en vertu de la LGF.
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La Première nation de Yellow Quill a promulgué, en juin, ses 
lois sur l’impôt foncier et l’évaluation foncière, devenant ainsi la 
première Première nation de la Saskatchewan à élaborer ses 
lois entièrement en vertu de la Loi sur la gestion fi nancière des 
premières nations. La Première nation de Yellow Quill se joint 
aux Premières nations de Whitecap Dakota et de White Bear 
et la Nation crie de Muskeg Lake à titre de Premières nations 
perceptrices d’impôt foncier en vertu de la LGF et elle fait 
dorénavant partie d’un regroupement de neuf communautés 
qui perçoivent de l’impôt en vertu de la LGF ou de la Loi sur 
les Indiens.

Dans le cas de Yellow Quill, les lois font partie intégrante 
du plan de la Première nation visant à aménager ses terres 
visées par des droits fonciers issus des traités (DFIT) dans 
le centre-ville de Saskatoon en y construisant un complexe 
de bureaux. Les recettes tirées de l’impôt foncier serviront à 
assumer les frais des services fournis par la Ville de Saskatoon 
au complexe de bureaux et donneront à la Première nation de 
Yellow Quill la capacité d’améliorer et d’étendre l’infrastructure 
et les services communautaires. En voie d’élaboration depuis 
plus d’un an, les lois sont essentielles à la mise en œuvre de la 
vision de croissance communautaire continue de la Première 
nation de Yellow Quill.

« Yellow Quill et ses membres sont fi ers d’établir cette 
compétence », a affi rmé le chef de la Première nation de 
Yellow Quill, Larry Cachene. 

Défi nition du concept – Immeuble à bureaux de la Première 
nation de Yellow Quill au centre-ville de Saskatoon.
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Message du président
Le 26 juin, la Cour suprême du Canada a publié l’arrêt dans l’affaire de la Nation des 
Tsilhqot’in et le 11 juillet, elle a publié l’arrêt dans l’affaire de Première nation de Grassy 
Narrows. Ce sont là des décisions importantes à propos des droits issus de traités et relatifs 
au titre autochtone qui refl ètent l’importance du travail que font les Premières nations pour 
assurer et mettre en œuvre leur compétence fi scale.

En 1995, la Cour suprême a statué sur la compétence des Premières nations dans l’affaire de 
la bande de Matsqui. Cette décision de la Cour suprême indiquait que « Le régime entré en 
vigueur en 1988 est destiné à faciliter le développement de l’autonomie gouvernementale des 
autochtones en permettant aux bandes d’exercer sur leurs réserves le pouvoir proprement 
gouvernemental de taxation ». Au cours des 20 dernières années, la CFPN a aidé plus de 
150 Premières nations à mettre en œuvre et à protéger leur pouvoir inhérent de prélever des 
impôts à l’appui de leurs droits issus de traités et relatifs au titre autochtone.

Au cours des prochains mois, nous nous attendons à ce que d’autres Premières nations 
mettent en œuvre leur compétence fi scale. J’espère que les Premières nations tiennent compte de l’importance de la 
compétence fi scale des Premières nations comme moyen de mettre en œuvre les décisions de la Cour suprême, de 
répondre à un certain nombre de possibilités d’exploitation des ressources et autres dans leur territoire respectif et de 
s’assurer un avantage fi scal stable à long terme à partir des projets proposés. J’espère que d’autres gouvernements, 
contribuables et investisseurs considèrent le rôle potentiel que peut jouer la compétence fi scale des Premières nations 
pour assurer une plus grande certitude économique. La CFPN est impatiente de collaborer avec les Premières nations et 
autres intervenants en vue de concrétiser les avantages que procure la compétence fi scale des Premières nations.

Dans ce numéro d’Ouvrir le Sentier, nous avons deux articles à propos des avantages de la compétence fi scale des 
Premières nations et des progrès réalisés en ce sens. Nous reconnaissons et félicitons en premier lieu la Première nation 
de Yellow Quill qui est devenue la première Première nation de la Saskatchewan à élaborer son régime fi scal entièrement 
dans le cadre de la LGF. En deuxième lieu, nous sommes très ravis d’être en mesure de féliciter les 13 Premières nations 
qui sont entrées dans l’histoire avec la toute première émission d’obligations de l’AFPN, soutenue par d’autres recettes.

Notre travail sur le renforcement des capacités se poursuit, toutes nos félicitations aux derniers diplômés du Tulo Centre 
of Indigenous Economics qui ont obtenu leur Certifi cat en administration fi scale des Premières nations.

Je vous souhaite un été des plus agréables.

Veuillez agréer l’expression de mes sentiments distingués.

C.T. (Manny) Jules
Président

La CFPN approuve les modifi cations à apporter aux normes dans le but d’améliorer 
l’effi  cacité et d’appuyer les lois sur les droits d’aménagement de la Saskatchewan
Lors de sa réunion de juin, la Commission de la fi scalité 
des premières nations a approuvé plusieurs modifi cations 
à apporter aux normes relatives à l’approbation des lois 
régissant les emprunts et aux normes relatives aux lois sur 
les droits d’aménagement. Les modifi cations sont conçues 
pour rendre les textes législatifs plus clairs et pour faciliter 
l’élaboration de ces textes législatifs en vertu de la LGF.

L’un des changements apportés aux normes relatives 
à l’approbation des lois régissant les emprunts vise 
à assouplir davantage les exigences en matière de 

notifi cation. Avant, les lois régissant les emprunts des 
Premières nations exigeaient la publication des avis dans 
un journal local. Le changement donne la possibilité 
d’utiliser d’autres moyens pour donner les avis, y compris 
la Gazette des premières nations. 

L’une des modifi cations clés apportées aux normes 
relatives aux droits d’aménagement est celle permettant 
aux Premières nations de la Saskatchewan d’élaborer 
des lois sur les droits d’aménagement. Cela comprend 

Suite à la page 8
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Accroissement de la compétence et des recett es :
Les Premières nations de l’Atlantique et l’impôt foncier

Les Premières nations de l’Atlantique envisagent la 
possibilité d’accroître leur compétence et de percevoir 
de nouvelles recettes en mettant en œuvre un régime 
d’imposition foncière. Pour s’assurer que les Premières 
nations de l’Atlantique sont pleinement au courant des 
outils et des ressources à leur disposition, la CFPN 
a organisé un atelier à Halifax, Nouvelle-Écosse à 
l’intention des Premières nations intéressées à en 
apprendre davantage à propos de l’accroissement de 
leur compétence et de leurs recettes au moyen de l’impôt 
foncier, avec l’aide des conférenciers invités Stone Bear, 
Ernest Jack et Jim Prodger.

Le désir d’en apprendre un peu plus à propos de l’impôt 
foncier et de sa capacité à transformer les économies 
des Premières nations était évident chez les participants. 
Ceux-ci étaient enthousiastes à propos des outils et 
des programmes de soutien disponibles, y compris le 
Tulo Centre for Indigenous Economics (Centre Tulo), le 
logiciel d’administration fi scale (LAF), l’Association des 
administrateurs fi scaux des Premières nations (AAFPN) et 
la Gazette des premières nations (GPN). Les discussions 
sur la façon dont ces ressources seraient utiles pour leurs 
communautés en ce qui a trait à leur démarche en vue 
d’établir leur propre impôt foncier se sont poursuivies tout 
au long de la rencontre.

Alyssia Jeddore, une représentante de la Première nation 
d’Eskasoni, avait précédemment participé à un programme 
du Centre Tulo et partagé son expérience positive avec le 
groupe. Les participants ont également appris l’existence 
de la bourse d’études au Centre Tulo accessible par 
l’entremise de la CFPN et ils se sont montrés désireux 
de présenter une demande pour obtenir cette bourse et 
s’inscrire à un programme de certifi cat afi n d’approfondir 
leurs connaissances en matière de fi scalité.

Le directeur fi nancier de la Première nation de Millbrook, 
M. Jim Prodger, a été en mesure d’établir le lien avec les 

participants et de partager ses expériences personnelles 
en matière de fi scalité et en ce qui concerne la transition 
de la Loi sur les Indiens à la LGF. M. Stone Bear a donné 
un aperçu utile de l’évolution des régimes fi scaux dans 
la région de l’Atlantique. Des exposés ont également été 
présentés par des membres du personnel de la CFPN sur 
le rôle de la CFPN dans le processus d’imposition foncière 
et sur les outils disponibles pour faciliter le processus et le 
rendre effi cace.

M. Ernest Jack, inspecteur des contributions directes au 
sein de la Première nation de Westbank, a discuté de 
son expérience en matière d’impôt foncier et partagé une 
entrevue captée sur vidéo présentée sur le réseau de 
télévision APTN (Aboriginal People’s Television Network). 
Il a parlé de fi scalité et des plans de la Première nation 
de Westbank concernant son assiette foncière annuelle 
de plusieurs millions de dollars. M. Jack est également le 
président de l’AAFPN et il a été en mesure de donner un 
aperçu de son travail aux participants en s’appuyant sur 
son bagage de connaissances et d’expérience.

Le vice-président David Paul a conclu l’atelier avec un 
tour de table. Les participants ont également obtenu les 
renseignements nécessaires pour créer un compte sur 
la GPN en ligne de façon à ce qu’ils puissent utiliser la 
Gazette pour publier des avis concernant leurs lois, leurs 
élections et d’autres obligations juridiques.

La CFPN espère voir un plus grand nombre de Premières 
nations de l’Atlantique accroître leur compétence et leurs 
recettes au moyen de l’impôt foncier.
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Le chef de la Première nation Tkʹemlúps te Secwépemc (TteS) 
Shane Gottfriedson, le président C.T. Manny Jules, Hernando 
de Soto, le conseiller de la Première nation TteS Fred Seymour, 
le conseiller de la Première nation TteS Richard Jules, le chef de 
la bande indienne de Whispering Pines Michael LeBourdais  

www.tascloud.ca.  
Le logiciel d'administration fiscale (TAS) est un outil 
administratif simple et puissant, qui a été conçu pour aider les 
administrateurs fiscaux à gérer de façon efficiente l'ensemble 
du cycle fiscal annuel.  
Il s'agit réellement d'un guichet unique pour tous les aspects 
de la gestion de l'imposition foncière. Il comprend les 
fonctions suivantes :  

 L'importation des données des évaluations  
 La tenue à jour des folios 
 La budgétisation  

 L'établissement des taux d'imposition  
 La production des avis d'imposition  

 La réception des paiements avec rapports financiers 
 La perception des impôts et l'application de la loi  

un organisme d'appel des évaluations, dont les décisions 
peuvent être portées en appel auprès d'un tribunal 
compétent. Connus sous le nom de Commissions de 
révision de l'évaluation foncière (CREF), ces organismes 
ont des membres nommés par le Conseil, ont 
généralement un mandat de trois ans, et sont composés 
d'un membre d'un barreau, d'une personne possédant de 
l'expérience en évaluation et, parfois, d'un membre d'une 
Première nation. La rémunération est établie clairement 
dans le texte législatif ou règlement administratif, et 
correspond souvent au niveau de rémunération provincial 
pour les tribunaux provinciaux semblables. Les textes 
législatifs ou règlements administratifs des Premières 
nations comportent également des dispositions 
particulières régissant l'ensemble du processus d'appel 
des évaluations, y compris les procédures que les CREF 
doivent suivre.   

Dans certains cas, les Premières nations ont rencontré 
des problèmes liés aux dispositions périmées de textes 
législatifs ou règlements administratifs sur l'évaluation, 
particulièrement en ce qui a trait à la rémunération des 
membres des CREF. Par exemple, une certaine Première 
nation a dû apporter une modification à son texte 
législatif, parce que ses dispositions relatives à la 
rémunération des membres de la CREF avaient été 
rédigées 15 ans auparavant et prévoyaient une 
rémunération bien inférieure au taux de rémunération 
provincial moyen. En général, les administrateurs fiscaux 
révisent leurs textes législatifs ou règlements 
administratifs sur l'évaluation chaque année et restent en 
contact avec les membres de la CREF, afin de s'assurer 
que leurs textes législatifs ou règlements administratifs 
sur l'évaluation sont à jour et que la CREF est préparée 
advenant un appel.  

Un tribunal d'appel des évaluations impartial et 
indépendant, et composé de personnes qualifiées est un 
élément essentiel de l'imposition foncière, et les 
Premières nations ont travaillé fort pour voir à ce que 
leurs régimes d'imposition foncière soient construits sur 
cette pierre angulaire.   

Un économiste de renommée 
internationale prononce un discours 
à lʹUniversité Thompson Rivers  
En octobre 2013, l'économiste et auteur péruvien de 
haute distinction Hernando de Soto, dont le travail a été 
souligné par l'ancien président Bill Clinton comme ayant 
contribué grandement à la réduction de la pauvreté à 
l'échelle mondiale, a visité Kamloops, en Colombie-
Britannique. Il a rendu visite à la Commission de la 
fiscalité des premières nations, au Tulo Centre of 
Indigenous Economics, aux chefs des Premières nations 
locales et à l'Université Thompson Rivers, afin de 
prononcer un discours sur l'application des conclusions de 
ses recherches aux Premières nations du Canada.   

M. de Soto a traité principalement du problème de la 
pauvreté dans les réserves. [Traduction] « Quelles sont 
les causes de la situation actuelle? Pour quelles raisons, 
dans un pays aussi riche et aussi abondant en ressources 
naturelles, d'aussi nombreuses Premières nations du 
Canada vivent-elles dans la pauvreté? » La même 
question a été posée au sujet de peuples autochtones, de 
groupes minoritaires et de nations entières de partout au 
monde. M. de Soto a consacré plusieurs années à 
effectuer des recherches, afin de trouver des réponses à 
cette question, et en est arrivé à la conclusion que, dans 
les pays pauvres, les droits de propriété sont mal définis, 
difficiles à comprendre ou, souvent, inexistants. Dans les 
pays riches, les droits de propriété sont bien définis et 
faciles à comprendre. Les droits de propriété sont 
importants, parce qu'au bout du compte, les économies 
ne sont pas bâties sur les ressources humaines et 
naturelles, mais sur l'échange de ces ressources. Selon 
M. de Soto, les régimes de droits de propriété permettent 
un commerce relativement facile des marchandises, des 
produits et des services. C'est la simplicité de ce 

(Suite à la page 8) 
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Le vice-président de la CFPN 
David Paul est membre 
de la Nation malécite à 
Tobique, Nouveau-Brunswick. 
Le vice-président Paul a 
une vaste expérience en 
matière de collaboration 
avec les Premières nations, 
plus particulièrement 
dans les domaines du 
développement économique, 
des communications et 
des relations avec le 

gouvernement et les entreprises.
Le vice-président Paul a été vice-président de la 
Commission consultative de la fi scalité indienne (CCFI) de 
2003 à 2005 et le représentant de la région de l’Atlantique 
au sein de la CCFI de 1989 à 2007. La CCFI (le 
prédécesseur de la CFPN) a été établie en 1989 comme 
la toute première institution indépendante, dirigée par des 
Autochtones, appelée à participer à l’exercice du pouvoir 
décisionnel du ministre des Affaires indiennes en vertu de 
la Loi sur les Indiens.
Ouvrir le Sentier a récemment eu l’occasion de s’asseoir 
avec le vice-président Paul pour discuter de son 
expérience et de sa participation avec la CFPN.

Pourquoi l’impôt foncier est-il important pour vous?
Je participe à l’élargissement des compétences fi scales 
des Premières nations depuis plusieurs années. J’aime 
le travail que nous faisons pour promouvoir les intérêts 
des Premières nations et pour améliorer la qualité de vie 
des membres et de nos communautés. Les nouvelles 
initiatives que la CFPN tente continuellement de mettre 
en œuvre rendent notre travail intéressant et stimulant 
et nous procurent évidemment une grande satisfaction 
lorsque nous voyons nos efforts porter fruit et plusieurs 
communautés réussir.

Comment estimez-vous que l’impôt foncier peut 
renforcer l’avenir des Premières nations?
Comme l’a reconnu la Cour suprême, l’impôt foncier 
est un pouvoir gouvernemental fondamental que toutes 
les Premières nations devraient exercer. C’est une 
démonstration de l’exercice, par les Premières nations, de 
leurs pouvoirs et compétences sur leurs propres territoires. 
L’imposition foncière donne aux gouvernements des 
Premières nations le moyen de commencer à générer 
leurs propres recettes et à faire un grand pas vers 
l’autosuffi sance.

Donnez-nous des exemples de changements que vous 
avez remarqués au cours des 20 dernières années 
dans le paysage fi nancier des Premières nations?

Profi l du vice-président David Paul
Le nombre de communautés qui envisagent exercer leur 
compétence fi scale et qui prennent concrètement des 
mesures pour le faire continue d’augmenter à chaque 
année. Lorsque les Premières nations commencent à 
mettre en œuvre leur compétence en matière d’impôt 
foncier, elles commencent à comprendre les avantages 
et le potentiel de l’établissement de leur compétence. 
L’accroissement des recettes signifi e que les Premières 
nations peuvent construire une nouvelle infrastructure, 
élargir leur aménagement foncier. Au fur et à mesure 
que ces communautés croissent et développent leurs 
entreprises, elles comprennent la valeur de la fi scalité et 
pourquoi elle fait partie intégrante de leur cadre fi nancier.

Quel est le plus grand défi  à relever pour promouvoir le 
concept de l’imposition foncière?
Un des commentaires que nous entendons souvent 
est que les Premières nations ne sont pas intéressées 
par l’impôt parce qu’elles croient qu’elles n’ont aucune 
entreprise ou aucun développement économique ou parce 
qu’elles n’ont pas la capacité d’effectuer le travail.
Si les Premières nations ont le téléphone, le câble ou des 
services publics dans leurs réserves, elles ont des intérêts 
imposables. Lorsque les Premières nations ne perçoivent 
pas les impôts sur ces intérêts et que leur compréhension 
de l’impôt foncier augmente, elles se rendent compte 
rapidement qu’elles devraient le faire.
Je raconte souvent l’histoire de la première Première nation 
à percevoir de l’impôt foncier dans l’est, la Première nation 
de Millbrook, qui continue d’être l’une des communautés 
les plus progressistes en termes d’établissement d’une 
économie véritable et réelle. La Première nation de 
Millbrook a commencé comme une réserve ayant peu de 
moyens. Après avoir créé une subdivision commerciale, 
elle a été la première communauté à adopter un règlement 
sur l’impôt foncier. Depuis, Millbrook a connu une 
renaissance économique caractérisée par un secteur des 
entreprises dynamique, une augmentation du taux d’emploi 
et une amélioration de l’infrastructure et des services.

Pourquoi l’impôt foncier est-il un outil fi nancier aussi 
important pour les Premières nations?
Les communautés ne peuvent plus attendre après le 
gouvernement fédéral pour régler plusieurs des problèmes 
auxquels elles font face. Elles doivent passer à l’action 
elles-mêmes. Les populations augmentent rapidement. 
Elles ont besoin de régler ces problème maintenant, pas 
dans 20 ans.
Aucune Première nation ne veut être une experte en 
matière de gestion de la pauvreté. La responsabilité nous 
appartient de créer des possibilités de changement.

Suite à la page suivante
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Tulo Centre of  
Indigenous Economics 

numéro sans frais 1.855.682.3682 
info@tulo.ca | www.tulo.ca 
Programmes et ateliers de certificates accrédités

Troisième promotion du programme de Certifi cat 
d’administrateur fi scal des Premières nations du Centre Tulo

Le Tulo Centre of Indigenous Economics a célébré, 
en partenariat avec la Commission de la fi scalité des 
premières nations et l’Université Thompson Rivers, la 
réussite des étudiants de la troisième promotion du 
programme de Certifi cat d’administrateur fi scal des 
Premières nations. Ce groupe d’élèves a étudié et travaillé 
avec acharnement pendant un an pour satisfaire aux 
exigences du programme.

Félicitations aux diplômés du Centre Tulo de cette année :

• Sue Brookes, Première nation de Splatsin 
(à gauche sur la photo)

• Danette Jefkins, Première nation de Buffalo Point
• Donald Kraus, bande indienne de Coldwater
• Vivian Lindstrom, Première nation de Cheam 

(à droite sur la photo)
• Robert Price, bande indienne de Campbell River

Ce programme apprend aux étudiants comment 
élaborer, mettre en œuvre et gérer les aspects juridiques 
et administratifs d’un régime de recettes locales des 
Premières nations. Il met l’accent sur la gestion d’un 
régime fi scal qui favorise l’investissement, réduit les coûts 
des entreprises et appuie le développement de marchés 
concurrentiels sur les terres des Premières nations.
Élaborés et enseignés par les chefs de fi le de l’industrie, 
les cours comprennent des études de cas de Premières 
nations, des présentations multimédias, des simulations 
faisant appel à des jeux de rôle et des méthodes 
d’apprentissage par activités à la fi ne pointe de la 
technologie.

L’apprentissage social est fortement encouragé puisque 
cela permet aux étudiants de mettre en pratique ce qu’ils 
ont appris en classe. Cette approche donne aux étudiants 
les connaissances pratiques et la confi ance qui les aident 
au travail, à la maison et au sein de leurs communautés.

“ Le travail en classe m’a permis de mieux 
comprendre les problèmes qu’éprouvent 
diverses communautés. Lorsque nous 
travaillons en groupe, nous acquérons les 
connaissances d’autres personnes dans 
la même situation et ensuite nous nous 
retrouvons dans une position pour rapporter 
ces connaissances dans nos communautés 
respectives et les appliquer à leurs propres 
besoins. »

le diplômé du Centre Tulo Donald Kraus

En fi n de compte, nous voulons tous créer une meilleure 
qualité de vie pour nos enfants. Exercer notre compétence 
en matière d’imposition foncière aidera nos communautés 
à y parvenir.

Comment entrevoyez-vous l’avenir du développement 
économique pour les Premières nations?
L’impôt foncier procure dorénavant tout près de 80 millions 
de dollars aux Premières nations par année pour construire 
l’infrastructure et fournir des services au sein de leurs 
communautés.
J’entrevois un avenir très prometteur. Étant donné que 
nos communautés continuent de se développer et que 
nos membres continuent de réaliser leurs aspirations en 
matière d’éducation et que le secteur privé poursuit sa 
croissance, les perspectives sont très positives.

Suite de la page 4...

Le Tulo Centre offre des programmes qui 
permettent aux communautés d’acquérir 
les outils nécessaires pour générer 

des profits et 
une prospérité à long terme

qui bénéficiera à plusieurs générations. 
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Le fi nancement au moyen de débentures :
Un outil fi scal essentiel pour les Premières nations
Des communautés prospères et en santé ont besoin de 
services et d’une infrastructure de qualité pour maintenir 
leur niveau de vie. L’infrastructure est le moteur de la 
croissance puisqu’elle réduit les coûts liés aux transports 
et augmente la valeur des terres en prenant les terres non 
aménagées et en les convertissant en terres dotées de 
services publics.

Selon la Banque mondiale, pour obtenir le rendement sur le 
capital public investi le plus élevé et la meilleure utilisation 
des recettes publiques, il faut créer une infrastructure, parce 
qu’elle favorise l’investissement privé éventuel.

Une infrastructure de qualité attire l’investissement privé. 
L’investissement privé crée en revanche plus d’emplois que 
l’investissement public et est important pour la croissance 
économique à long terme des communautés.

L’infrastructure économique est un ingrédient essentiel 
pour obtenir des économies des Premières nations en 
croissance. Les institutions fi nancières créées en vertu 
de la LGF ont jeté des bases solides pour permettre aux 
Premières nations de construire l’infrastructure nécessaire 
à la réalisation de leur vision économique, avec plus de 
154 Premières nations qui ont souscrit à la LGF dans le but 
de les aider à réaliser leurs objectifs économiques.

La LGF donne aux Premières nations participantes la 
capacité d’utiliser jusqu’à 25 % des recettes brutes issues 

de l’impôt foncier généré en vertu de la Loi pour fi nancer la 
dette à long terme.

Le fi nancement au moyen de débentures est un outil 
essentiel à la construction des immobilisations. Les 
débentures collectives offrent plusieurs avantages par 
rapport aux autres formes de fi nancement des projets 
locaux d’infrastructure. Elles offrent des taux plus bas, 
de plus longues périodes d’amortissement et plus 
de souplesse que les emprunts à la banque. Aucun 
versement initial, garantie ou sûreté sur certains actifs n’est 
nécessaire.

La CFPN aide les Premières nations dans leur démarche 
visant à se doter d’un processus de débentures permettant 
aux Premières nations de concevoir facilement et 
effi cacement leur régime individuel adapté à leurs besoins 
afi n de refl éter leurs choix et leurs approches stratégiques.

Les Premières nations intéressées à utiliser les recettes 
tirées de l’impôt foncier pour fi nancer les aménagements 
en infrastructure sont invitées à communiquer avec la 
CFPN afi n de discuter de leurs idées. La CFPN aide les 
Premières nations à comprendre les étapes du processus 
et veille à ce qu’elles obtiennent du soutien à chacune des 
étapes visant à assurer la croissance de leur économie et 
à élargir leur compétence.

Huit étapes pour qu’une Première nation devienne un membre emprunteur en vertu de la LGF

Les Premières nations 
intéressées à utiliser les 
recettes tirées de l’impôt 
foncier pour fi nancer les projets 
d’infrastructure devront suivre 
une série d’étapes pour devenir 
un membre emprunteur en vertu 
de la LGF.

La CFPN possède les outils et 
les ressources pour s’assurer que 
ce processus est facile à suivre 
et effi cace pour les Premières 
nations de façon à ce qu’elles 
puissent amorcer le processus 
visant à aménager l’infrastructure 
de leur communauté et à assurer 
la croissance de leur économie 
locale.

La PN signe l’accord d’emprunt pour se joindre au groupe d’emprunt de l’AFPN

La PN adopte une Résolution du conseil de bande 
visant à devenir un membre emprunteur

La PN adopte une Loi sur l’administration fiscale (LAF) et la présente au CGF

Le CGF approuve la LAF, qui doit être entièrement mise en œuvre 
dans les trois années suivantes

La PN reçoit le Certificat en vertu de l’article 50 
de la LGF du CGF et le présente à l’AFPN

L’AFPN approuve la Première nation comme membre emprunteur

La PN adopte une Loi régissant les accords d’emprunt et la présente à la CFPN

La CFPN approuve la Loi régissant les accords d’emprunt



7Été 2014

Emprunt
4. Lorsque qu’elle a fi ni de préparer son plan de projet, 
la Première nation prépare une ébauche de loi régissant 
les emprunts à long terme et assume ses obligations en 
matière d’avis publics. La Première nation promulgue 
ensuite la loi régissant les emprunts à long terme et la 
présente, ainsi que les documents à l’appui, à la CFPN 
pour approbation et publication dans la Gazette des 
premières nations. 
Une fois que la loi régissant les emprunts à long terme 
a été approuvée par la CFPN, cette dernière émettra un 
certifi cat d’emprunt et en acheminera une copie à l’AFPN.
L’AFPN réunit les demandes d’emprunt et lorsqu’elle en 
aura accumulé suffi samment, elle émettra la débenture 
et prêtera le produit de cette dernière à chaque Première 
nation.
La Première nation procède ensuite à la construction du 
projet d’infrastructure et commence à rembourser l’AFPN. 
Les remboursements à l’AFPN sont comptés dans le 
budget annuel des recettes locales de la Première nation 
de façon prioritaire par rapport aux autres dépenses et sont 
indiqués dans la loi régissant les dépenses annuelles de la 
Première nation approuvée par la CFPN. 

Première émission d’obligations en vertu de la LGF : 
L’AFPN et 13 Premières nations entrent dans l’histoire

La Commission de la fi scalité des premières nations félicite 
les Premières nations participantes et l’Administration 
fi nancière des Premières nations (AFPN) pour l’annonce 
historique de la toute première débenture jamais garantie 
par les gouvernements des Premières nations en vertu du 
cadre d’emprunt de la LGF.
Félicitations aux Premières nations suivantes :
• Première nation Cowichan Tribes;
• Première nation de Membertou;
• Première nation de Nipissing;
• Bande indienne d’Osoyoos;
• Bande indienne de Penticton;
• Première nation des Songhees;
• Première nation Splatsin;
• Première nation de St. Theresa Point;
• Sts’ailes;
• Première nation des Tlingit de Taku River;
• Première nation Tzeachten;
• Nation We Wai Kai;
• Première nation Wet’suwet’en.

« C’est un moment de fi erté pour tous les gouvernements 
des Premières nations et leurs citoyens qui tombe 
particulièrement bien la veille de la Journée des 
Autochtones. Je sais que cela contribuera à augmenter le 
nombre de Premières nations qui souscrivent à la LGF », a 
déclaré le président de la CFPN C.T. (Manny) Jules.

L’annonce refl ète plus de 20 ans de travail sans relâche 
par l’AFPN, la Commission de la fi scalité des premières 
nations, le Conseil de gestion fi nancière des Premières 
nations et un certain nombre de Premières nations 
consistant à élaborer les textes législatifs, à établir le cadre 
d’emprunt et à assurer le fi nancement à long terme pour ce 
bassin initial d’emprunteurs.

L’émission inaugurale d’obligations représente une 
percée importante vers l’autonomie gouvernementale des 
Premières nations. Les capitaux réunis par l’émission de 
débentures seront utilisés par les Premières nations pour 
construire et améliorer des routes, des réseaux d’aqueduc 
et des circuits d’eaux usées, de même que pour améliorer 
le réseau électrique / l’éclairage et les immeubles publics.

Préparation à l’emprunt
1. Une fois qu’une Première nation a promulgué une Loi 
sur l’administration fi scale (LAF), elle peut présenter une 
demande de certifi cation auprès du CGF.
2. Un plan de projet est nécessaire pour l’approbation 
de la Loi régissant l’emprunt à long terme de la Première 
nation et pour que la CFPN émette un certifi cat d’emprunt 
pour l’emprunt proposé. La planifi cation de projet peut 
commencer pendant que l’on s’affaire à satisfaire aux 
dernières exigences en matière de gestion fi nancière.
3. Une fois que la Première nation a obtenu une attestation 
du rendement fi nancier de la part du CGF, elle peut 
présenter une demande à l’AFPN afi n de devenir un 
membre emprunteur.
La Première nation collaborera ensuite avec la CFPN en 
vue de rédiger une loi régissant les accords d’emprunt et 
de cerner tous les textes législatifs régissant les autres 
recettes locales des Premières nations qui doivent être 
modifi és avant l’emprunt. La Première nation assume 
toutes ses obligations en matière d’avis, promulgue la loi 
régissant les accords d’emprunt et procède à toutes les 
modifi cations qui doivent être apportées aux autres textes 
législatifs et présente les lois et les documents à l’appui à 
la CFPN pour approbation et publication dans la Gazette 
des premières nations.

Quatre étapes du processus d’emprunt à partir des recett es locales
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Événements à venir

Gagnante du concours de photos numériques : Deanna Honeyman, de la Première nation de Tzeachten

La Commission de la fi scalité des premières nations a conclu son concours de 
photos en mai et félicite Deanna Honeyman, de la Première nation de Tzeachten, 
qui remporte le iPad Mini tiré au hasard.

Le concours a été créé dans le but d’aider les Premières nations à partager leurs 
témoignages à propos de la croissance de leurs économies locales au moyen de 
la mise en œuvre de la compétence en matière d’impôt foncier. Les photos que 
nous avons reçues mettent en relief le succès et la croissance communautaires 
découlant de l’exercice de la compétence en matière d’impôt foncier.

Le prochain concours de photos de la CFPN aura lieu en décembre, alors nous 
vous invitons à continuer de prendre des photos que vous pourrez nous envoyer 
pour courir la chance de gagner!

7e Assemblée générale 
annuelle de la CFPN

17 septembre 2014
La CFPN tiendra sa 7e Assemblée générale 
annuelle le 17 septembre 2014 à 14 h au 
Chief Louis Centre, Tk’emlups te Secwepemc, 
Colombie-Britannique.

Le rapport annuel et de vérifi cation de la CFPN 
pour 2013-2014 est disponible sur le site Web à 
l’adresse suivante : www.fntc.ca.

21e Forum national 
annuel de l’AAFPN

Du 23 au 25 septembre 2014
L’Association des administrateurs fi scaux des 
Premières nations tiendra son Forum national 
annuel au Centre de mieux-être de la Première 
nation des Songhees à Victoria, Colombie-
Britannique.

48e Atelier national 
annuel de l’ACTF

Du 28 septembre au 1er octobre 2014
L’Association canadienne de taxe foncière 
tiendra son Atelier national annuel au Fairmont à 
Winnipeg, Manitoba.

l’adaptation des normes de façon à ce que les lois sur 
les droits d’aménagement des Premières nations de la 
Saskatchewan soient en harmonie avec les pratiques et 
les méthodes courantes utilisées dans la province. Par 
exemple, les normes relatives aux droits d’aménagement 
peuvent dorénavant permettre de s’adapter aux différences 
lorsque les droits d’aménagement sont déclenchés et 
concernant la façon dont ils sont calculés.

Les modifi cations à apporter aux normes ont été 
précédées par une période de consultation du public qui a 
permis d’obtenir les commentaires des Premières nations, 
contribuables et autres intervenants concernés. Ces 
commentaires ont été incorporés dans les changements à 
apporter aux normes.

Suite de la page 2...


